
Projet de changement de plu par la mairie pour
devenir ABF

------------------------------------ 
Par mary 

Bonjour ,

Je me permets de vous solliciter car j'ai fais construire ma maison dans une zone non classé en 2016

La mairie a proposer un nouveau plu pour la commune , et sur ce nouveau plu , notre parcelle devient classé ABF

L e monument classé serait le portail d'un château qui doit avoir .... 200 ans minimum...

Nous ne souhaitons pas devenir classé ABF car cela engendrerai trop de contraintes pour nous ( fenêtre et velux de l
'étage pas encore faite ( qui du coup ne serait pas en harmonie avec nos fenêtres pvc blanche actuelles) projet véranda
, pergolas ou store extérieur , projet de chalet bois ou extension et surtout EVENTUELLE REVENTE

Nous n'aurions jamais acheter ce terrain si il était classé abf

Nous avons appelé les ABF qui nous ont dit d'écrire un recommandé au préfet en expliquant notre cas car eux comme
la mairie n'aurait AUCUN pouvoir

Que nous conseillé vous de faire ?

Merci d'avance


